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©  Textile  composite  anti-feu  imperméable  et  vêtement  et  siège  comportant  un  tel  textile. 

©  L'  invention  concerne  un  textile  composite  anti- 
feu  imperméable  comportant  une  première  couche 
textile  (1)  non  tissé  aiguilleté  ou  polymérisé  à  base 
de  fibres  thermostables  et  une  deuxième  couche 
imperméable  (2). 

Dans  le  vêtement  réalisé  avec  ce  textile  la 
deuxième  couche  (2)  est  placée  vers  l'extérieur  du 
vêtement,  la  première  couche  (1)  étant  alors  placée 
vers  l'intérieur  du  vêtement. 

Dans  le  siège  réalisé  avec  ce  textile  composite 
la  première  couche  (1)  est  placée  vers  l'extérieur  du 
siège,  la  deuxième  couche  (2)  étant  alors  placée 
vers  l'intérieur  du  siège. 
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TEXTILE  COMPOSITE  ANTI-FEU  IMPERMEABLE  ET  VETEMENT  ET  SIEGE  COMPORTANT  UN  TEL  TEXTILE 

La  mise  au  point  de  nouvelles  fibres  thermosta- 
bles  a  permis  un  développement  rapide  des  texti- 
les  anti-feu. 

Ces  textiles,  tissés,  tricotés,  ou  non  tissés,  pré- 
sentent  généralement  une  bonne  résistance  au  feu, 
mais  il  est  souvent  nécessaire  de  les  rendre  imper- 
méables. 

Cette  nécessité  a  de  nombreuses  origines. 
Lorsque  ces  textiles  le  anti-feu  sont  utilisés  pour  la 
confection  de  vêtements  de  protection,  par  exem- 
ple  destinés  aux  personnes  menant  la  lutte  contre 
le  feu,  ceux-ci  doivent  pouvoir  être  arrosés  en 
permanence  par  de  l'eau  et  poursuivre  leurs  activi- 
tés  avec  le  maximum  d'aisance.  Le  brevet  FR-A  2 
439  593  par  exemple  décrit  une  veste  de  protec- 
tion.  Dans  d'autres  circonstances,  le  même  vête- 
ment  doit  assurer  une  protection  contre  les  huiles 
ou  les  hydrocarbures.  Par  ailleurs,  comme  cela 
sera  développé  plus  loin,  lors  de  la  fabrication  de 
sièges  il  peut  être  souhaitable  d'assurer  une  étan- 
chéité  entre  l'intérieur  du  siège  et  une  couche 
textile  anti-feu. 

Afin  de  résoudre  ce  problème,  différentes  ten- 
tatives  ont  été  faites  dans  lesquelles  un  textile 
ignifuge  subit  un  traitement  postérieur  à  sa  fabrica- 
tion,  d'hydro  et  d'oléofugation  afin  d'éviter  la  péné- 
tration  et  le  mouillage  possible  du  support  textile 
par  l'eau  ou  l'huile. 

Ce  traitement  présente  un  certain  nombre  d'in- 
convénients,  il  est  susceptible  de  diminuer  la  capa- 
cité  de  résistance  au  feu  du  textile  et  par  ailleurs  il 
résiste  généralement  mal  a  l'entretien.  En  parti- 
culier,  l'imperméabilité  du  tissu  obtenu  n'est  pas 
stable  et  diminue  lors  des  lavages  ou  nettoyages  à 
sec.  Il  est  difficile  d'obtenir  ainsi  une  résistance  à 
une  colonne  d'eau  supérieure  à  300mm. 

Dans  la  fabrication  des  sièges,  on  a  cherché  a 
ignifuger  la  mousse  utilisée.  Le  document  FR-A  2 
283  201  propose  à  cet  effet  de  revêtir  la  mousse 
d'un  tissu  de  fibres  de  verre.  Le  document  DE-A  3 
519  963  propose  l'utilisation  d'une  enveloppe  ex- 
terne  de  polyacrylate. 

Par  ailleurs,  on  connaît  des  films  imperméables 
et  perméables  à  la  vapeur  d'eau  et  au  gaz  carboni- 
que  souvent  appelés  respirables  (cf  DE-U  8  703 
947,  GB-A  2  143  151,  Chemical  Abstracts,  vol.  102, 
n  °  6,  février  1  985,  page  70,  résumé  n  °  47208p). 

Le  document  EP  0  037  744  propose  l'utilisation 
d'un  film  respirable  continue  particulier,  non  po- 
reux,  dans  la  réalisation  d'un  vêtement  de  protec- 
tion.  Ce  film  peut  entrer  dans  la  composition  d'une 
structure  composite  comportant  une  couche  textile. 

Le  problème  à  la  base  de  l'invention  est  la 
réalisation  d'un  textile  composite  anti-feu  imper- 
méable  ayant  de  bonnes  performances  et  étant 

stable  dans  le  temps.  Il  doit  présenter  une  bonne 
résistance  au  feu,  une  bonne  imperméabilité  et  une 
bonne  résistance  mécanique. 

Par  ailleurs,  l'invention  concerne  également  la 
s  réalisation  de  vêtement  ou  de  siège  incorporant  le 

textile  de  l'invention  de  manière  à  en  exploiter  au 
mieux  les  propriétés.  Le  vêtement  et  le  siège  ainsi 
réalisés  doivent  être  confortables. 

A  cet  effet,  il  est  proposé  un  textile  composite 
w  comportant  une  première  couche  textile  non  tissée 

aiguilletée  à  base  de  fibres  thermostables  qui  com- 
porte  une  deuxième  couche  constituée  d'un  film 
microporeux,  imperméable  et  perméable  à  la  va- 
peur  d'eau,  ininflammable  et  une  couche  d'adhésif 

is  discontinue,  placée  entre  la  première  couche  textile 
et  la  deuxième  couche  assurant  la  fixation  de  la 
deuxième  couche  sur  la  première  couche  textile. 

Il  est  également  proposé  un  vêtement  de  pro- 
tection  comportant  un  ensemble  textile  externe 

20  constituant  sa  surface  extérieure  et  une  doublure 
constituant  sa  surface  intérieure,  caractérisé  en  ce 
qu'il  comporte  un  insert  monté  volant  entre  le  texti- 
le  externe  et  la  doublure,  ledit  insert  étant  un  textile 
composite  anti-feu  imperméable,  comportant  une 

25  première  couche  textile  non  tissée,  aiguilletée  à 
base  de  fibres  thermostables,  une  deuxième  cou- 
che  constituée  d'un  film  microporeux,  imperméa- 
ble,  perméable  à  la  vapeur  d'eau,  ininflammable  et 
une  couche  d'adhésif  discontinue,  placée  entre  la 

30  première  couche  textile  et  la  deuxième  couche 
assurant  la  fixation  de  la  deuxième  couche  sur  la 
première  couche  textile,  la  première  couche  du 
textile  composite  étant  placée  vers  la  doublure. 

Il  est  encore  proposé  un  siège  comportant  un 
35  revêtement  textile  et  des  éléments  de  mousse,  qui 

comporte  un  insert  monté  volant  entre  le  textile 
externe  et  les  éléments  de  mousse,  ledit  insert 
étant  un  textile  composite  anti-feu  imperméable, 
comportant  une  première  couche  textile  non  tissée, 

40  aiguilletée  à  base  de  fibres  thermostables,  une 
deuxième  couche  constituée  d'un  film  microporeux, 
imperméable,  perméable  à  la  vapeur  d'eau  et  au 
gaz  carbonique,  et  une  couche  d'adhésif  disconti- 
nue,  placée  entre  la  première  couche  textile  et  la 

45  deuxième  couche  assurant  la  fixation  de  la  deuxiè- 
me  couche  sur  la  première  couche  textile,  la  pre- 
mière  couche  du  textile  composite  étant  placée 
vers  le  revêtement  textile. 

L'invention  sera  décrite  ci-après  plus  en  détail 
50  en  référence  aux  dessins  annexés  dans  lesquels  : 

-  La  figure  1  est  une  représentation  en  cou- 
pe  d'un  textile  composite  selon  l'invention. 

-  La  figure  2  est  une  représentation  en  cou- 
pe  partielle  d'un  vêtement  selon  l'invention  dans  un 
premier  mode  de  réalisation. 
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-  La  figure  3  est  une  représentation  en  cou- 
ie  partielle  d'un  vêtement  selon  l'invention  dans  un 
leuxième  mode  de  réalisation. 

-  La  figure  4  est  une  représentation  en  cou- 
e  partielle  d'un  vêtement  selon  l'invention  dans  un 
•oisième  mode  de  réalisation. 

Le  textile  de  l'invention  comporte  une  première 
;ouche  textile  1  non  tissée  aiguilletée  à  base  de 
bres  thermostables. 

L'utilisation  d'un  non  tissé  aiguilleté  contenant 
m  volume  d'air  important  permet  d'obtenir  une 
ixcellente  résistance  au  feu  pour  un  poids  relative- 
nent  faible.  A  titre  d'exemple,  un  poids  de  100  à 
50g  par  m2  permet  d'obtenir  un  textile-  ayant  de 
rès  bonnes  propriétés. 

L'utilisation  d'un  aiguilleté  permet  également 
l'éviter  une  liaison  chimique  des  fibres  qui  peut 
iiminuer  les  qualités  de  résistance  au  feu.  Les 
ibres  utilisées  peuvent  être  soit  thermostables  par 
îature  soit  ignifugées  postérieurement  à  leur  fabri- 
:ation. 

Les  fibres  sont  par  exemple  en  méta  ou  para 
iramide,  polyamide-imide,  polyacrylate,  polybenzi- 
nidazole,  copolyimide  aromatique,  poiyacrylonitry- 
e  oxyde,  polyacrylate,  polysulfure  de  phénylène, 
30lyester  éther  cétone,  FR  viscose,  coton,  Zirpo  ou 
în  un  composé  phénolique,  ou  encore  fluorocar- 
jonnées,  ou  modacryliques.  Un  mélange  de  ces 
ibres  thermostables  est  également  utilisable. 

Ces  fibres  peuvent  également  être  des  chlorofi- 
jres,  des  viscoses.des  polyesters  ou  de  la  laine. 
Elles  doivent  alors  avoir  été  sousmises  à  un  traite- 
ment  ignifugeant. 

A  titre  d'exemple  la  première  couche  1  peut 
5tre  une  couche  non  tissée  aiguilletée  à  base  de 
ibres  thermostables  de  polyamide  imide.  Ces  ti- 
ares  présentant  une  longueur  de  coupe  de  40  à 
30mm  pour  un  denier  de  2,2  à  3  décitex. 

Ainsi  pour  un  grammage  de  200g/m2  et  une 
§paisseur  de  4mm,  ce  feutre  contient  de  40  à  50% 
de  volume  d'air  emprisonné  entre  les  fibres,  offrant 
ainsi  une  excellente  isolation  thermique  au  froid  ou 
au  feu. 

La  deuxième  couche  2  est  constituée  d'un  film 
relié  à  la  première  par  une  couche  d'adhésif  dis- 
continue  3.  Cette  couche  est  imperméable  et  per- 
méable  à  la  vapeur  d'eau.  Ce  type  de  couche  est 
souvent  appelé  "respirable".  Il  s'agit  d'une  couche 
imperméable  au  liquide  mais  laissant  librement  cir- 
culer  la  vapeur  d'eau  et  le  gaz  carbonique. 

Ainsi'  cette  couche  tout  en  jouant  un  rôle  de 
barrière  au  liquide  permet  d'éviter  la  condensation 
de  la  transpiration  et  assure  un  grand  confort  à 
l'utilisateur.  Elle  est  constituée  d'un  film  étanche 
imperméable,  par  exemple  de  polyuréthane  ou  de 
polyamino-acide,  présentant  des  micro-perforations 
ou  des  pores  d'un  diamètre  de  0,2  microns  qui 
permettent  la  circulation  de  la  molécule  d'eau  et  de 

gaz  caruonique  mais  pas  ue  i  eau  nquiuc. 
De  préférence,  ce  film  respirable  est  à  base  de 

polyuréthane  ignifugé  par  exemple  par  addition 
d'un  additif  azoté  et  phosphoré.  Ce  film  réalisé  par 

5  une  méthode  de  coagulation  présente  une  structure 
microporeuse  avec  des  pores  d'environ  0,2  mi- 
crons  et  possède  une  épaisseur  de  25  à  50  mi- 
crons  selon  les  exigences  finales  du  textile  compo- 
site. 

o  Selon  un  mode  de  réalisation  préféré,  la  pre- 
mière  couche  textile  1  et  la  deuxième  couche  2  du 
textile  composite  de  l'invention  constituée  par  un 
film  sont  reliées  par  collage  à  l'aide  d'une  couche 
d'adhésif  3. 

5  De  nombreuses  méthodes  de  collage  peuvent 
être  mises  en  oeuvre.  Toutefois,  il  est  nécessaire 
que  la  couche  d'adhésif  soit  discontinue,  par  exem- 
ple  constituée  de  points  d'adhésion  de  manière  à 
assurer  la  circulation  de  la  vapeur  d'eau  au  travers 

îo  des  moyens  de  collage  et  donc  au  travers  de 
l'ensemble  du  textile  composite. 

Par  la  mise  en  oeuvre  de  moyens  connus,  on 
peut  obtenir  un  collage  ayant  une  grande  résistan- 
ce  au  nettoyage  et  au  lavage. 

!5  Le  collage  pourra  être  réalisé  par  points  com- 
portant  des  polymères  thermoplastiques,  de  type 
polyamides,  polyesther,  polyuréthane  des  poly- 

'  mères  réticulables  par  eux-mêmes  tels  que  des 
polyuréthanes  bicomposants,  des  copolymères 

îo  éthylène-acide  acrylique,  des  terpolymères 
éthylène-ester  acrylique-anhydryde  maléique...,  ou 
par  l'action  d'agents  de  réticulation  incorporés  à 
l'adhésif  tels  que  une  résine  mélamine  formaldéhy- 
de,  une  résine  urée  formaldéhyde,  une  résine  phé- 

35  nol  formaldéhyde,  un  hydroxyde  de  métal  alcalin, 
un  complexe  de  zinc  ou  de  zirconium,  des  polya- 
mines,  époxies,  des  aziridines  polyfonctionnelles.... 

De  manière  préférentielle,  le  polymère  ther- 
moadhésif  utilisé  sera  lui-même  ininflammable. 

40  L'adjonction  de  trioxyde  d'antimoine  chloré  permet 
de  lui  conférer  cette  qualité.  Cette  disposition  qui 
permet  d'améliorer  la  qualité  du  textile  composite 
n'est  pas  toujours  nécessaire. 

Les  points  sont  déposés  sous  forme  de  pâte 
45  ou  de  poudre  ou  encore  saupoudrés  sur  l'une  des 

deux  couches  1,  2  et  l'association  des  deux  cou- 
ches  1,  2  est  réalisée  de  manière  conventionnelle 
sur  une  presse. 

On  peut  ainsi  employer  une  ligne  d'enduction 
50  de  sérigraphie  point  pâte  en  phase  aqueuse  suivie 

d'une  ligne  de  calandrage. 
Ainsi,  à  l'aide  d'un  cylindre  perforé  à  11  Mesh 

soit  23  trous/cm2,  on  dépose  une  formulation  à 
base  de  polymère  réticulable  sur  l'un  des  subs- 

55  trats,  et  préférentiellement  sur  le  non  tissé  aiguille- 
té. 

On  dépose  à  une  vitesse  de  15-20m/mn  envi- 
ron  30g/m2  humide  sur  le  substrat,  on  obtient  en 

3 
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sortie  du  four  réglé  à  130°C  un  poids  sec-  de  10- 
I2g/m2  sur  lequel  on  applique  immédiatement  à  la 
sortie  du  four  le  film  microporeux  à  l'aide  d'une 
calandre  refroidie.  Par  un  traitement  thermique,  ul- 
térieur,  à  150°C  pendant  une  minute,  on  obtient  la 
réticulation  définitive  du  collage. 

Le  textile  composite  présente  après  24h  de 
repos  les  qualités  requises  pour  assurer  une  parfai- 
te  protection  dans  les  vêtements  de  lutte  contre  le 
feu. 

Le  collage  pourra  également  être  obtenu  en 
faisant  appel  au  "foamage"  c'est-à-dire  en  interca- 
lant  une  mousse  adhésive  entre  les  deux  couches 
1  ,  2  par  flammage  sur  les  deux  faces  devant  être 
collées. 

La  couche  adhésive  3  peut  encore  être  réalisée 
en  pulvérisant  un  adhésif  liquide  tel  que  du  polyu- 
réthane,  éventuellement  susceptible  de  réticuler.  La 
pulvérisation  est  alors  avantageusement  faite  sur 
l'un  des  supports,  le  second  étant  appliqué  sur  le 
premier  par  calandrage. 

On  peut  également  réaliser  la  couche  adhésive 
3  par  pulvérisation  de  "Hot  Melt"  réticulable  à 
l'humidité  possédant  une  température  d'application 
de  80  à  110°  C,  on  le  pulvérise  sur  le  non  tissé 
aiguilleté  ou  le  film  à  l'aide  d'une  batterie  de  pisto- 
lets  traditionnels.  Puis,  on  applique  le  second  subs- 
trat  par  un  calandrage  à  froid.  On  peut  recommen- 
cer  l'opération  une  seconde  fois  si  l'on  désire  ap- 
pliquer  un  jersey  en  fibres  thermostables  à  un 
grammage  compris  entre  50  et  130g/m2  sur  la  face 
du  film  et/ou  sur  la  face  du  non  tissé  aiguilleté 
encore  libres. 

L'adhésif  ainsi  appliqué  partiellement  selon  un 
grammage  de'6  à  10g/m2  réticule  en  24h  à  l'humi- 
dité  et  permet  d'obtenir  une  adhésion  résistant  aux 
différents  entretiens  de  nettoyage,  une  souplesse 
importante  du  complexe  par  le  collage  ponctuel,  et 
permet  ainsi  par  l'assemblage  du  film  et  d'un  tissé 
ou  tricot  léger  en  fibres  thermostables  ou  ignifugés 
d'améliorer  -  la  résistance  à  la  déchirure  du  non 
tissé  aiguillété  et  la  résistance  à  l'abrasion  du  film 
lors  de  l'entretien  et  au  porter. 

Il  est  également  possible  de  faire  appel  pour  la 
réalisation  de  la  couche  adhésive  3  à  des  voiles, 
films  ou  grilles  thermocollants  sur  lesquels  sont 
appliquées  chacune,  des  couches  1,  2  du  textile 
composite  sous  une  presse  ou  même  par  simple 
calandrage. 

Ainsi,  un  textile  composite  selon  l'invention  est 
un  bon  hrydrofuge,  un  choix  convenable  de  la 
deuxième  couche  lui  permet  de  résister  sans  diffi- 
culté  à  une  colonne  d'eau  d'environ  7  000mm. 

Les  principaux  tests  sont  là  pour  véifier  la 
bonne  respirabilité  du  complexe  et  son  imperméa- 
bilité  vis-à-vis  de  l'eau  et  des  hrydrocarbures. 

La  pression  d'entrée  d'eau  (résistance  hrydros- 
tatique)  est  mesurée  selon  le  Standard  Fédéral 

191,  méthode  5  512  (MULLEN  test)  sans  tissu 
extérieur  ou  doublure,  et  nous  obtenons  une  valeur 
de  500kPa,  alors  qu'on  considère  la  valeur  de  310 
kPa  comme  suffiante  pour  assurer  une  imperméa- 

5  bilité  complète  sous  des  conditions  tous  temps. 
La  respirabilité  d'un  complexe  imperméable  et 

qui  respire  est  déterminée  en  mesurant  la  résistan- 
ce  à  la  transmission  de  vapeur  humide  selon  la 
norme  DIN  54  101  partie  1  et  qui  donne  une 

70  résistance  au  passage  de  la  vapeur  d'eau  (HET)  de 
0,155m2.mbar/w.  Selon  la  même  norme  une  valeur 
inférieure  à  0,200  est  nécessaire  pour  assurer  une 
bonne  respirabilité  du  complexe. 

La  résistance  chimique  est  mesurée  selon  la 
75  norme  NFS  74  302  et  l'imperméabilité  aux  acides, 

bases  et  hydrocarbures  est  supérieure  à  90%. 
L'  indice  de  protection  convective  à  une  flam- 

me  de  1  050°  C  selon  la  norme  ISO  DP  9  151 
donne  un  indice  de  protection  de  25  secondes 

20  alors  q'une  veste  de  cuir  traditionnelement  em- 
ployée  par  les  pompiers  offre  un  indice  de  12 
secondes,  et  qu'elle  est  2  à  4  fois  plus  lourde 
qu'une  veste  réalisée  avec  le  textile  composite  de 
l'invention. 

25  Dans  un  mode  de  réalisation  préféré,  le  textile 
composite  anti-feu  imperméable  comporte  une  troi- 
sième  couche  textile  7,  placée  du  côté  opposé  à  la 
première  couche  textile  par  rapport  à  la  deuxième, 
une  deuxième  couche  d'adhésif  8,  discontinue,  pla- 

30  cée  entre  la  troisième  couche  textile  et  la  deuxiè- 
me  couche  assurant  la  fixation  de  la  troisième 
couche  textile  sur  la  deuxième  couche. 

La  couche  d'adhésif  8  assurant  la  fixation  de  la 
troisième  couche  textile  sur  le  film  respirable  2  est 

35  de  même  nature  que  la  couche  d'adhésif  3  décrite 
plus  haut.  Elle  peut  avoir  l'une  quelconque  des 
compositions  décrites  plus  haut  au  sujet  de  la 
couche  d'adhésif  3.  L'application  de  la  couche 
d'adhésif  8  peut  également  être  réalisée  de  maniè- 

40  re  analogue  à  celle  de  la  couche  3. 
Un  vêtement  de  sécurité  et/ou  de  lutte  contre 

le  feu  particulièrement  efficace  et  léger  peut  être 
réalisé  avec  le  textile  composite  de  l'invention. 

Un  tel  vêtement  de  protection  représenté  sur 
45  les  figures  2  à  4  comporte  un  ensemble  textile 

externe  4  constituant  sa  surface  extérieure  et  une 
doublure  5  constituant  sa  surface  intérieure.  Il  com- 
porte  un  insert  6  monté  volant  entre  le  textile 
externe  4  et  la  doublure  5,  ledit  insert  étant  un 

50  textile  composite  anti-feu  imperméable,  comportant 
une  première  couche  textile  non  tissée  1,  aiguille- 
tée  à  base  de  fibres  thermostables,  une  deuxième 
couche  constituée  d'un  film  microporeux  2,  imper- 
méable,  perméable  à  la  vapeur  d'eau,  ininflamma- 

55  ble  et  une  couche  d'adhésif  discontinue  3,  placée 
entre  la  première  couche  textile  1  et  la  deuxième 
couche  2  assurant  la  fixation  de  la  deuxième  cou- 
che  2  sur  la  première  couche  textile  1  ,  la  première 

4 
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;ouche  1  textile  composite  étant  placée  vers  la 
ioublure. 

Dans  ce  cas,  la  deuxième  couche  2,  imper- 
néable  est  placée  vers  l'extérieur  du  vêtement. 
Dette  disposition  permet  la  protection  de  la  couche 
I  de  fibres  thermostables  de  l'eau  ou  de  tout  autre 
iquide  (hydrocarbure,...)  lorsque  le  vêtement  est 
irrosé. 

Ainsi,  même  lorsque  le  vêtement  est  soumis  à 
jn  arrosage  important  dû  aux  conditions  atmosphé- 
iques  ou  à  la  technique  de  protection  des  pom- 
Diers  lors  de  leur  lutte  contre  le  feu,  le  vêtement 
•este  relativement  léger  et  ne  gêne  pas  les  mouve- 
ments  de  celui  qui  le  porte. 

L'insert  6  est  monté  volant  entre  le  textile  ex- 
:erne  4  et  la  doublure  5  ce  qui  signifie  qu'il  est  fixé 
simultanément  au  textile  externe  4  et  à  la  doublure 
oar  sa  périphérie  9  lors  de  la  confection,  par  exem- 
Dle  par  couture  selon  les  lignes  de  couture  habi- 
:uelles  de  la  doublure  5  au  textile  externe  4.  En 
dehors  de  ces  lignes  l'insert  6  est  libre,  entre  le 
textile  externe  4  et  la  doublure  5  et  sans  autre 
fixation  à  ces  éléments. 

Dans  un  mode  de  réalisation  préféré,  l'insert  6 
3t  la  doublure  5  constituent  un  ensemble  1  1  disso- 
ciable  de  l'ensemble  extérieur  4.  Il  peut  par  exem- 
ple  être  relié  à  l'ensemble  extérieur  par  une  ferme- 
ture  à  glissière  12. 

Lors  de  l'entretien  de  la  veste,  l'insert  6  et  la 
doublure  5  peuvent  être  dissociés  du  textile  exter- 
ne  4.  Il  est  ainsi  possible  de  soumettre  ces  deux 
éléments  à  des  modes  de  nettoyage  différents. 
Généralement  le  textile  externe  qui  est,  par  sa 
position,  plus  exposé  aux  salissure  est  plus  énergi- 
quement  et  plus  souvent  nettoyé  que  l'insert  et  la 
doublure  qui  sont  fragiles. 

L'  étanchéité  du  vêtement  est  améliorée  par 
l'adjonction  de  bandelettes  étanches  sur  toutes  ses 
coutures. 

Lorsque  le  vêtement  est  soumis  à  des  condi- 
tions  excessives  entraînant  la  détérioration  de  la 
couche  imperméable  2,  l'utilisateur  reste  protégé 
par  la  couche  1  à  base  de  fibres  thermostables. 

L'invention  concerne  également  un  siège  com- 
portant  un  revêtement  textile  et  des  éléments  de 
mousse.  Il  comporte  un  insert  monté  volant  entre  le 
textile  externe  et  les  éléments  de  mousse,  ledit 
insert  étant  un  textile  composite  anti-feu  imperméa- 
ble,  comportant  une  première  couche  textile  non 
tissée,  aiguilletée  à  .base  de  fibres  thermostables, 
une  deuxième  couche  constituée  d'un  film  micro- 
poreux,  imperméable,  perméable  à  la  vapeur  d'eau 
et  au  gaz  carbonique,  et  une  couche  d'adhésif 
discontinue,  placée  entre  la  première  couche  textile 
1  et  la  deuxième  couche  2  assurant  la  fixation  de  la 
deuxième  couche  2  sur  la  première  couche  textile 
1,  la  première  couche  1  du  textile  composite  étant 
placée  vers  le  revêtement  textile. 

selon  un  moae  ae  reaiisanon  preiere,  ce  sieye 
comporte  des  éléments  constitués  de  mousse  in- 
jectée  in  situ  recouvert  au  moins  partiellement  par 
le  textile  composite. 

î  La  réalisation  des  éléments  composés  de 
mousse  injectée  in  situ  entraîne  l'émission  de  gaz 
et  en  particulier  de  gaz  carbonique.  Le  textile  com- 
posite  de  l'invention,  constitue  une  barrière  confi- 
nant  la  mousse  dans  l'espace  qui  lui  est  réservé  et 

o  permet  l'évacuation  sans  difficulté  du  gaz  carboni- 
que.  En  effet,  la  dimension  de  la  molécule  de  gaz 
carbonique  est  du  même  ordre  de  grandeur  que 
celle  de  la  molécule  d'eau  et  donc  les  textiles 
composites  perméables  à  la  vapeur  d'eau  le  sont 

5  généralement  au  gaz  carbonique. 
L'  étanchéité  du  siège  sera  améliorée  en  col- 

lant  des  bandelettes  étanches  sur  toutes  ses  coutu- 
res. 

De  nombreux  modes  de  réalisation  du  textile 
o  composite  sont  possibles  sans  sortir  du  cadre  de 

l'invention  et  d'autres  applications  que  celles  pré- 
sentées  ici  sont  envisageables. 

!5  Hevenaicauons 

1.  Textile  composite  anti-feu  imperméable 
comportant  une  première  couche  textile  (1)  non 
tissée  aiguilletée  à  base  de  fibres  thermostables, 

30  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  une  deuxième 
couche  (2)  constituée  d'un  film  microporeux,  im- 
perméable  et  perméale  à  la  vapeur  d'eau,  ininflam- 
mable  et  une  couche  d'adhésif  (3)  discontinue, 
placée  entre  la  première  couche  textile  (1)  et  la 

35  deuxième  couche  (2)  assurant  la  fixation  de  la 
deuxième  couche  (2)  sur  la  première  couche  textile 
(1)- 

2.  Textile  composite  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  une  troisième  cou- 

40  che  (7),  textile,  placée  du  côté  opposé  à  la  premiè- 
re  couche  textile  par  rapport  à  la  deuxième,  une 
deuxième  couche  d'adhésif  (8)  discontinue,  placée 
entre  la  troisième  couche  (7)  textile  et  la  deuxième 
couche  (2)  assurant  la  fixation  de  la  troisième  cou- 

45  che  (7)  textile  sur  la  deuxième  couche  (2). 
3.  Textile  composite  selon  l'une  quelconque 

des  revendications  1  et  2,  caractérisé  en  ce  que  la 
ou  les  couches  d'adhésif  (3,  8)  sont  constituées  de 
points  et  sont  obtenues  par  enduction  par  sérigra- 

50  phie. 
4.  Textile  composite  selon  l'une  quelconque 

des  revendications  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  la 
ou  les  couches  d'adhésif  (3,  8)  sont  constituées 
d'un  polymère  réticulable  à  l'humidité  et  qu'elles 

55  sont  réalisées  par  pulvérisation  à  chaud. 
5.  Textile  composite  selon  l'une  quelconque 

des  revendications  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  la 
première  couche  textile  (1)  non  tissée  aiguilletée 
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comporte  des  fibres  thermostables  de  polyamide- 
imide. 

6.  Textile  composite  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  la 
deuxième  couche  (2),  constituée  d'un  film  micropo- 
reux  imperméable  et  perméable  à  la  .vapeur  d'eau 
est  à  base  de  polyuréthane. 

7.  Vêtement  de  protection  comportant  un  en- 
semble  textile  externe  constituant  sa  surface  exté- 
rieure  et  une  doublure  constituant  sa  surface  inté- 
rieure,  caractérisé  en  ce  qu  il  comporte  un  insert 
(6)  monté  volant  entre  le  textile  externe  (4)  et  la 
doublure  (5),  ledit  insert  étant  un  textile  composite 
anti-feu  imperméable,  comportant  une  première 
couche  (1)  textile  non  tissée,  aiguilletée  à  base  de 
fibres  thermostables,  une  deuxième  couche  (2) 
constituée  d'un  film  microporeux,  imperméable, 
perméable  à  la  vapeur  d'eau,  ininflammable  et  une 
couche  d'adhésif  discontinue  (3),  placée  entre  la 
première  couche  textile  (1)  et  la  deuxième  couche 
(2)  assurant  la  fixation  de  la  deuxième  couche  (2) 
sur  la  première  couche  textile  (1),  la  première 
couche  (1)  textile  composite  étant  placée  vers  la 
doublure. 

8.  Vêtement  selon  la  revendication  7,  caractéri- 
sé  en  ce  que  l'insert  comporte  une  troisième  cou- 
che  (7),  textile,  placée  du  côté  opposé  à  la  premiè- 
re  couche  textile  par  rapport  à  la  deuxième,  une 
deuxième  couche  d'adhésif  discontinue  (8),  placée 
entre  la  troisième  couche  textile  et  la  deuxième 
couche  assurant  la  fixation  de  la  troisième  couche 
textile  sur  la  deuxième  couche. 

9.  Vêtement  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  7  et  8,  caractérisé  en  ce  que  la  ou  les 
couches  d'adhésif  (3,  8)  sont  constituées  de  points 
et  sont  obtenues  par  enduction  par  sérigraphie. 

10.  Vêtement  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  7  et  8,  caractérisé  en  ce  que  la  ou  les 
couches  d'adhésif  (3,  8)  sont  constituées  d'un  poly- 
mère  réticulable  à  l'humidité  et  qu'elles  sont  réali- 
sées  par  pulvérisation  à  chaud. 

.11.  Vêtement  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  7  à  10,  caractérisé  en  ce  que  la 
première  couche  textile  (1)  non  tissée  aiguilletée 
comporte  des  fibres  thermostables  de  polyamide- 
imide. 

12.  Vêtement  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  7  à  11,  caractérisé  en  ce  que  la 
deuxième  couche,  constituée  d'un  film  microporeux 
imperméable  et  perméable  à  la  vapeur  d'eau  est  à 
base  de  polyuréthane  ignifugé  par  adjonction  d'un 
additif  azoté  et  phosphoré. 

13.  Vêtement  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  7  à  12,  caractérisé  en  ce  que  l'insert 
et  la  doublure  constitue  un  ensemble  dissociable, 
par  exemple  lors  de  l'entretien  du  vêtement  de 
l'ensemble  textile  externe. 

14.  Vêtement  selon  la  revendication  13,  carac- 

térisé  en  ce  que  l'ensemble  insert-doublure  est  fixé 
sur  l'ensemble  extérieur  par  une  fermeture  à  glis- 
sière. 

15.  Siège  comportant  un  revêtement  textile  et 
5  des  éléments  de  mousse,  caractérisé  en  ce  qu'il 

comporte  un  insert  monté  volant  entre  le  textile 
externe  et  les  éléments  de  mousse,  ledit  insert 
étant  un  textile  composite  anti-feu  imperméable, 
comportant  une  première  couche  textile  non  tissée, 

70  aiguilletée  à  base  de  fibres  thermostables,  une 
deuxième  couche  constituée  d'un  film  microporeux, 
imperméable,  perméable  à  la  vapeur  d'eau  et  au 
gaz  carbonique,  et  une  couche  d'adhésif  disconti- 
nue,  placée  entre  la  première  couche  textile  (1)  et 

75  la  deuxième  couche  (2)  assurant  la  fixation  de  la 
deuxième  couche  (2)  sur  la  première  couche  textile 
(1),  la  première  couche  (1)  du  textile  composite 
étant  placée  vers  le  revêtement  textile. 

1  6.  Siège  selon  la  revendication  1  5,  caractérisé 
20  en  ce  que  les  éléments  de  mousse  sont  réalisés 

par  injection  in  situ. 
17.  Siège  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 

cations  15  et  16,  caractérisé  en  ce  que  la  ou  les 
couches  d'adhésif  (3,  8)  sont  constituées  de  points 

25  et  sont  obtenues  par  enduction  par  sérigraphie. 
18.  Siège  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 

cations  15  et  16,  caractérisé  en  ce  que  la  ou  les 
couches  d'adhésif  (3,  8)  sont  constituées  d'un  poly- 
mère  réticulable  à  l'humidité  et  qu'elles  sont  réali- 

30  sées  par  pulvérisation  à  chaud. 
19.  Siège  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 

cations  1  5  à  1  8,  caractérisé  en  ce  que  la  deuxième 
couche,  constituée  d'un  film  microporeux  imper- 
méable  et  perméable  à  la  vapeur  d'eau  est  à  base 

35  de  polyuréthane. 
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